
PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2019-12-10 

Procès-verbal rédigé par Annie Brisebois 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école de la 

Passerelle, tenue le 10 décembre 2019, à 18 h 30, au 60, rue Saint-Jacques à Chambly 

SONT PRÉSENTS : 

— Annie Brisebois, parent — Christiane Bourbeau, enseignante 

— Dominique Demers, parent — Isabelle Meunier, enseignante 

— Marie-Ève Marois, parent — Ève-Marie Lanouette, orthophoniste 

 — Nathalie Lefebvre, technicienne du service de garde 

 — Isabelle Gravel, directrice 

ABSENCE NOTIFIÉE :  

— Julie Roy, parent 

MEMBRES DU PUBLIC :  

Aucun membre du public 

INVITÉ (S) :  

Aucun invité 

 

1. Ouverture de l’assemblée   

Madame Dominique Demers, présidente du Conseil d’établissement, fait la constatation du quorum 

et ouvre la séance à 19 h 05. 

 

2. Nomination d’un(e) secrétaire   

Comme il a été entendu lors de la séance du 23 octobre 2019, Annie Brisebois agira à titre de 

secrétaire du conseil d’établissement pour l’année en cours et rédigera tous les procès-verbaux.  

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour   

Madame Ève-Marie Lanouette propose l’adoption de l’ordre du jour. 

 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 23 octobre 2019  

Madame Marie-Ève Marois propose le procès-verbal tel que présenté.  
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5. Parole au public   

Il n’y a pas de public 

 

APPROBATION 

6. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation - approbation   

Le plan de lutte est obligatoire selon la loi 56 depuis 2012 dans toutes les écoles. Madame Isabelle 

Gravel nous présente le document rédigé par l’équipe de l’école de La Passerelle. Nous y voyons la 

définition de la violence et de l’intimidation, les manifestations de l’intimidation au préscolaire, les 

mesures de prévention, les mesures pour favoriser la collaboration avec les parents ainsi que les 

mesures pour effectuer un signalement ou formuler une plainte.  

Pour l’année 2019-2020, l’équipe se donne comme priorités de recevoir des formations sur 

l’intégration sensorielle et sur le développement de l’agressivité chez l’enfant.  

Madame Isabelle Meunier approuve le plan de lutte, qui est adopté à l’unanimité. 

 

 

INFORMATIONS 

7. Plan d’amélioration des bâtiments  

Madame Isabelle Gravel nous présente le plan d’amélioration de l’école de La Passerelle. Plus de 5 

millions de dollars y seront investis d’ici cinq ans. 

 

8. Bilan - Campagne de financement  

Madame Isabelle Gravel est reconnaissante du succès de la campagne de financement qui a récolté 

9555 $ pour un objectif qui était de 7000 $. Le budget de chaque classe a ainsi pu être augmenté de 

450 $ pour l’achat de livres et jeux éducatifs.  

 

9. Participation au projet de recherche avec Krasimira Marinova  

L’école de la Passerelle a été sélectionnée par une chercheure de l’UQAT afin de vivre cinq 

rencontres en 2019-2020 sur la thématique des jeux symboliques. Quatorze enseignantes 

apprendront comment mieux intervenir auprès des enfants et les amener plus loin. La chercheure 

offre un certain budget pour l’achat de costumes et de jeux. 

 

10. Parole au personnel de l’école   

10.1. Enseignantes  

Les enseignantes nous parlent des activités vécues par les élèves au cours des dernières semaines. La 

pièce de théâtre Baobab présentée au nouveau Pôle culturel de Chambly a été très appréciée par 

tout le monde. Les élèves étaient attentifs et enjoués. Le seul bémol réside sur le temps d’attente et 

l’organisation du Pôle. D’autre part, les élèves ont pu vivre cette semaine une histoire animée par 

deux comédiennes (Les mots s’animent). 
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10.2. Professionnelles  

Madame Ève-Marie Lanouette nous mentionne que le suivi en orthophonie ainsi qu’en 

orthopédagogie se poursuit et se déroule bien. En psychologie, un service de soutien et de conseil 

est offert aux enseignantes. En psychoéducation, les services sont offerts selon les besoins. Un 

manque de personnel entraîne quelques difficultés.  

 

10.3. Service de garde  

Madame Nathalie Lefebvre nous confirme avec joie que tous les postes ont finalement été pourvus. 

Elle revient sur la sortie cinéma/quilles vécue par 165 élèves. Le cinéma a été apprécié de tous tandis 

que le salon de quilles a apporté plus de défis. La sortie à l’Exporail a été très appréciée, mais trop 

courte. Finalement, Madame Lefebvre nous confirme que chaque élève recevra le 19 décembre 

prochain un petit sac contenant de la poudre magique afin d’attirer les rennes du père Noël.  

 

11. Comité de parents  

Madame Julie Roy n’étant pas présente, nous n’avons pas parlé du comité de parents. Toutefois, nous 

avons reçu en pièce jointe un résumé de sa rencontre au comité de parents le 10 décembre 2019. 

 

12. Autres sujets  

Madame Isabelle Gravel nous parle du transfert d’allocations par la CSP où l’on nous présente 

l’attestation des montants reçus par notre établissement pour les mesures dédiées et protégées. Une 

résolution sera présentée à cet effet lors du prochain CÉ. Les documents ont été envoyés pour que 

nous puissions en prendre connaissance. 

 

13. Levée de l’assemblée pour le personnel  

Madame Nathalie Lefebvre propose la levée de l’assemblée à 20 h 17. 

 

 

SIGNATURES : 

 

Dominique Demers  Isabelle Gravel 

Président(e) du Conseil d’établissement  Directrice 
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